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Texte de la question

M. Alexandre Loubet alerte Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la situation des 10 000 salariés de la
société Milee (ex-Adrexo) qui viennent de perdre leur emploi en raison de la liquidation du groupe. Le 9 septembre
2024, le groupe Milee a été placé en liquidation judiciaire par le tribunal de commerce de Marseille, avec arrêt
immédiat de l'activité et sans repreneur. Spécialisée dans la distribution de brochures publicitaires et de courrier
professionnels, Milee (Société de distribution et de promotion, puis Adrexo) comptait 10 000 employés à temps
plein ou partiel en France, jusqu'en juillet 2024, employés qui se retrouvent aujourd'hui tous sans emploi et sans
salaire. Au regard du nombre conséquent de dossiers, le mandataire judiciaire en charge de la liquidation judiciaire
a indiqué pouvoir traiter les indemnités des salariés, en liaison avec l'Association pour la gestion du régime de
garantie des créances des salariés (AGS), dans un délai de trois mois. Pour une grande partie des employés, dans
une situation de précarité, ce délai est intenable et les placera ainsi que leurs familles dans une situation financière
très difficile. Dans ce contexte d'urgence sociale, il aurait souhaité connaître quels voies et moyens le
Gouvernement peut-il mettre en œuvre pour accélérer le délai de traitement des indemnités par le mandataire, par
exemple par la création d'une équipe consacrée aux salariés de Milee au sein de l'AGS, afin que 10 000 personnes
ne se retrouvent pas sans ressource pendant près de trois mois avant que leur inscription à France Travail ne puisse
être effective.
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